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2.5.5.7 EC.05 - Collecte des factures et distribution de la tranche mensuelle de

Compensation N des RCP 

• L'OSM : Au dernier jour avant le début de chaque mois, conformément aux étapes 
de la procédure de facturation et de paiement pertinentes de la procédure 
opérationnelle concernée du MRE, l'OSM encaisse tout le paiement dû des RCP 
payeuses nettes, prépare et verse le paiement mensuel pertinent aux RCP qui en 

viennent à être receveuses nettes à partir de la détermination effectuée en Étape D
- Détermination de la Compensation N des RCP. Le paiement est égal à un douzième 
(1/12) du montant total net positif de la Compensation N des RCP à recevoir par 
chaque RCP receveuse nette tel que publié dans l'Étape D - Détermination de la 
Compensation N des RCP.

• La RCP: La RCP receveuse nette reçoit le paiement.

2.5.6 Étape F- Rapprochement de la Compensation N des RCP 

2. 5. 6.1 Activités pertinentes

La présente étape F vise l'exécution du rapprochement de la Compensation N des RCP sur la 
base des flux réels observés dans l'année N. Le rapprochement est effectué sur la base des 
modèles de flux réels qui se sont produits au cours de l'année N. 

Table 2-7 - Principales activités du Rapprochement pour les paiements des compensations N des RCP

ID Activités 
Parties 

Date limite 
Parties 

responsables concernées 

Compiler l'état de 
RE.01 rapprochement pour la OSM 30 avril N+l OSM, RCP 

Compensation N des RCP 

Publication de l'état de 
OSM, RCP, 

RE.02 rapprochement de la OSM 31 mai N+l 
Compensation N des RCP 

ARREC 

Facturation et règlement du 
RE.03 Rapprochement de la 

Compensation N des RCP 
OSM,RCP M,N+2 OSM,RCP 

2.5.6.2 Calendrier 

Le calendrier des différentes activités est représenté dans la Figure 7 
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Étape 3 : Instructions détaillées pour la mise à jour de la 
Base de données des actifs 

Cette Étape 3 vise à finaliser la création de la base de données finale des actifs en calculant le 
Coût total par actif (USD) pour l'ensemble des Actifs régionaux éligibles mis à jour dans l'Étape 
2 précédente, puis en calculant le Revenu annuel requis de chaque actif utilisé dans l'APM. 

Cette Étape 3 est réalisée au moyen d'une fonction dédiée du modèle, au sein du même code 
Python qui combine la présente Étape 3 avec l'Étape 2 précédente. 

Le code de ce module prend en entrée les éléments suivants : 

1) Les mêmes fichiers Excel d'entrée PSS®E, chacun contenant la topologie du réseau
pour chaque instantané de l'année considérée, qui ont également été utilisés en entrée
pour le module exécutant les étapes de l'Étape 3.

2) La Base de données des coûts standards créée à l'Étape 1.
3) Le DataFrame en sortie de l'Étape 2, correspondant à la version intermédiaire de la

Base de données des actifs, comprenant la liste mise à jour des Actifs régionaux éligibles
ainsi que les informations techniques et tarifaires associées.

La procédure et les formules sont expliquées dans les sections suivantes. 

Calcul du coût total par actif 

Lignes de transport 

Le coût total des lignes de transport est calculé en multipliant la longueur de la ligne par le 
coût standard correspondant au type de chaque ligne : 

TotCostligne = Longueur[km] lig
ne • StdCostlig

ne[kUSD/km]

Où: 

• Longueur[km]1;9ne, dérivée en tant que propriété à partir de PSS®E dans l'Étape 2
Instructions détaillées pour la mise à jour de la liste des Actifs régionaux éligibles ;

• StdCost1;gne[kUSD/km], dérivé de la Base de données des coûts standards en fonction du
type de ligne et du niveau de tension correspondants.

Transformateurs, Transformateurs de déphasage (PST) et condensateurs série 

Le calcul du coût total des Actifs régionaux éligibles dans un poste, à savoir les 
Transformateurs, les Transformateurs de déphasage (PST) et les Condensateurs 

série, consiste à calculer le coût de l'ensemble des éléments du poste complet accueillant ces 
équipements, puis à réaffecter ce coût à ces trois catégories d'Actifs régionaux éligibles. Cette 
procédure garantit que le coût des postes, y compris les installations, les travées et l'ensemble 
des composants, est intégralement alloué aux Actifs régionaux éligibles conformément au 
RTTM et au PATTRE. 

Le processus se compose des étapes de traitement suivantes : 

1. Étape 1 : Identification des postes et de leurs composants pertinents ;
2. Étape 2 : Calcul des coûts des postes (hors Actifs régionaux éligibles) ;
3. Étape 3 : Calcul du coût total des actifs éligibles.
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1 INTRODUCTION 

1.1 Pourquoi envisager un ensemble réduit d'instantanés pour le calcul annuel 
des IGOC 

Dans le cadre de la Méthodologie de Tarification du Transport Régional (MTTR), les parties 
prenantes du Marché régional de l'électricité (MRE) ont convenu de calculer les 
compensations annuelles pour l'utilisation électrique et les pertes occasionnées par 
chaque Gestionnaire de réseau (GR) dans les Zones de réglage relevant de la 
responsabilité d'autres Gestionnaires de réseau. L'obtention d'une solution reflétant 
fidèlement les coûts de transport devant faire l'objet d'une compensation pour chaque 
pays supposerait de prendre en considération 8 760 instantanés, correspondant à 
chacune des 8 760 heures de l'année. Toutefois, l'application d'une méthode de 
compensation inter-Gestionnaire de réseau (IGOC) à autant d'instantanés que d'heures 
par an n'est pas convenable, principalement pour des raisons politiques et pratiques. En 
effet, la collecte et le traitement de 8 760 jeux de données volumineux constituent un 
exercice complexe. Par conséquent, le recours à des résultats d'exploitation établis sur 
la base d'un ensemble réduit d'instantanés, afin de déterminer une estimation 
raisonnablement précise des compensations annuelles, des redevances et des paiements 
nets inter-Gestionnaire de réseau à appliquer chaque année dans une marge d'erreur 
acceptable, demeure une question de toute première importance. 

1.2 Objet du présent rapport 

Le présent rapport présente une preuve de concept qualitative (Proof-of-Concept - POC) 
destinée à orienter le WAPP dans le choix des instantanés les plus appropriés et 
représentatifs pour définir, simuler et établir correctement les instantanés de marché 
nécessaires à la mise en œuvre du mécanisme de compensation inter-Gestionnaire de 
réseau entre les Gestionnaires de réseau ou les Parties pour la Compensation régionale 

(RCP). t 
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